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eöitORial

C'est rendre hommage a la Belgique et apporter une aide a
l'Europe qui se crée non sans difficultés, q.ue de remonter Ie fil des
années pour y rechercher les traditions andennes et garder vivace
a I'épOque des fusées interplanétaires ce qui peut nous unir pour
suivre ensemble Ie chemin de ïavenit.

Parmi tant de richesses du passé qui ont constitué ce patrimoine
de valeurs que nous voulons défendre, il est une institution dont
pacle un acte de Jean II de Brabant, daté de 1306, comnte existant
déja de longue date : les Lignages bruxellois. Leurs membres se
voyaient réserver certaines charges publiques de la ville et notam-
ment la fonction de Bourgmestre.

L'histoire de ces lignages a toujours fait lobjet de recherches
et d'études des généalogistes et des arcbivistes: Ie sujet est loin
d'être épuisé.

Eteinte avec la fin de l'ancien régime, la vie active des families
lignagères nest plus qu'un souvenir dont seuls les descendants
restent les témoins. _ . ..

C'est a l'effet de regrouper ces héritiers d un passé dtgne
d'échapper a l'oubli et a l'indifférence que. dans Ie sein de ses
activités, la Société de l'Ommegang de Bruxelles décida, en 1948,
sous l'impulsion de son Président, Monsieur l abbé de Smet, de
feu Ie comte Jacques de 't Serclaes de Wommerson, du vicomte
Terlinden, et du chevaliet de Crayencour de créer une section
« Association des Descendants des Lignages de Bruxelles ».

Monsieur Charles de Mol. fut appelé a la présidence de ce
groupement; nous devons a son talent d artiste une remarquable
série de diplómes armoriés des sept lignages.

Après Ie décès de Monsieur de Mol, Ie comte de Limburg
Stirum, actuel Président de la Société de l'Ommegang, maintint /e
flambeau jusqu'en 1959, moment oü j'eus ihonneur d étre appelé
a la Présidence de la section.

D'un commun accord avec la Société de l'Ommegang, la section
des Lignages estima qu'elle devait acquérir une personnalité civile
distincte de l'Ommegang, et elle se constitua en A.S.B.L. par acte
authentique du ministère de Monsieur Ie nctaire Nerincx, en date
du 27 février 1961.



II miesf particulièrement agcéable, au moment de la création
du présemut Bulletin, de rendre hommage è ceux qui ont sorti de
l oubli uwe institution séculaire pour susciter parmi les descendants
des Lignlages de Bruxelles Ie regroupement qu'ils méritaient de par
Ie sang. |

Fais^t miens ces désirs. il me parait d'autant plus souhaitable,
a l époque matérialiste que nous vivons, de voir s'étendre notre
grande familie.

Je souhaite voir nos membres se dévouer activement par leur
conduite et leur influence dans divers milieux, a défendre notre
culture occidentale, notre unité nationale et ces valeurs morales
qui font de la Belgique un des pions majeurs de l'échiquier europeen
qui doit a son tour se construire en vue de sauver une civilisation
menacée.

* * *

... Gracc au dynamisme dont la vigueur ne peut se comparer qua
age du généreux protagoniste qu est Monsieur Braun de ter

Meeren. nous souhaitons voir ce Bulletin naissant devenir Ie bré-
viatre de tous ceux qui s intéressent au passé lignager de Brjuxelles.

conseil souhaite que ces feuillets soient un Hen entre
admtnistration de l Association et ses membres. Après avoir publié
es renseignements administratifs et autres, utiles a tous les membres
OU candidats membres. Ie Bulletin leur fournira des articles de
caractére historique ou folklorique concernant spécialement les
ignages de Bruxelles. et. enfin, publiera périodiquement les admis-

sions de membres effectifs. avec les tableaux d'ascendance qui
rattachent ceux-ct a l ancêtre lignagier admis sous l'ancien régime.

Finalement, nous souhaitons que la collection de nos Bulletins,
c î aura certainement acquis sa valeur bibliographique. réunisse la
documentation la plus compléte possible sur l'intéressante question
des Lignages de Bruxelles. et constitue aussi l'annuaire des families
lignagéres. ^ ^ ^

Nous faisons un appel pressant auprés des nombreux érudits et
chercheurs pour qu ils nous apportent leur collaboration afin de
donner a ce Bulletin tout l'intérêt qu'il mérite.

Colonel Comte t'KINT de ROODENBEKE
Président de l'Association des Descendants

des Lignages de Bruxelles

Le Comité d'Honncur de rAssociation est composé comme suit :
Président fondateur : M. J'abbé Desmet.
Vice-président fondateur : vicomte Tcrlinden, chevalier de la Toison d'Or.
Président d'honneur : comte Thienry de Limburg Stirum, chevalier de la Toi

son d'Or, président de Ia Société de l Ommegang.
Vice-président d'honneur : chevalier de Crayencour.
Membres d'honneur : Mme Ia comtesse Jacqucs de t'Scrclaes de Wommerson ;

Mme la comtesse Edmond Carton de Wiart: Mme Charles de Mol; M. Léon-P.
van Acker, commissaire général de la Société de l'Ommegang.



Le premier Conseil d'Administration est constitué de ] la fagon
suivante : |

Président ; comte t'Kint de Roodenbekc.
Vice-présidens : M. Maurice Braun de ter Mceren: M. le Dr Spelkcns.
Référendaire : M. Henry-Charles van Parys.
Secrétaire-trésorier : M. Paui-Marie Leynen.
Membres : MM. Fernand Cardyn, Maurice De Reus, Patcmostre de La Mal-

rieu, Lcon Robin, Albert van Dievoct.
Conselller : Mlle Mina Mertcns, archiviste de la ville de Bruxelles.

Comité de Rédaction du bulletin :

MM. J. Anne de Molina, Braun de ter Meeren, P. Leynen, Van Parys, Pater-
nostrc de La Mairicu, Spelkens.

Extrait du « Moniteur » du 23 mars 1961 relatif a la constitu-
tion de r« Association des Descendants des Lignages de Bruxel'
les ». En néerlandais : « Vereniging der Afstammelingen van de
Brusselse Geslachten », a Bruxelles.

L'an mll neuf cent soixante et un. le vingt-sept février.
Par-deVfint M'" André Nerincx. notaire résidant a Bruxelles.

Ont comparu : ... . j »
M. Maurice-Marie-Thomas Braun de ter Meeren, proprietaire, demeurant au

chateau de « Ter Meeren ». è Sterrebeek. ,
M. Etienne-Marie-Joseph Braun de ter Meeren, expert iramobilier. demeurant

a Wezembeek-Oppem. 43. chausséc de Malines. . , , . ■
M. André Braun de ter Meeren, fonctionnaire colonial honoraire, demeurant

a Stcrrebeck. «Steenberg». , .n . , cl
M. Joseph Bequet, sans profession. demeurant a Heverlee, 49. boulev. Schcurs.
Mme Joseph Bequet, née Victorine Rousseaux. sans profession.
M. Fernand-Maximilien-Jean-Marie-Joseph-Gérard Cardjm, industriel, demeu

rant a Uccle, 118. avenue Vanderaey. . . nj ■ r - u-
Mme Fernand Cardyn, née Cécile-Lucie-Léonie-Ghislaine-Marie-Josephine

Verwilghen, sans profession.
M. Jean-Fran^ois-Ghislain-Marie-Joseph Cardyn, sans proiession.
Mlle Marie-Josèphe-Adrienne-Anne-Ghislaine Cardyn, sans profession.
Mlle Adrienne-Ghislaine-Jeanne-Bernadette-Marie-Josèphe Cardyn, sans prof.
M. Philippe-Etienne-Ignace-Ghislain-Marie-Joseph Cardyn, sans profession.
Mlle Thérèse - Stéphanie - Cécile - Elisabeth - Ghislaine - Marie - Josephe Cardyn,

sans profession. ., , . ,,, ,
Mme Edmond Carton de Wiart, née Louise de Moreau. demeurant a Wolu-

we-Saint-Pierre. 177. avenue de Tervueren. . c l - j-a
M. Adrien Claus, avocat honoraire, demeurant a Tielrode. 5. chaussee d An-

vers.

Mme Adrien Claus, née Maria De Decker. sans profession.
M. René Coeckclberg, industriel. demeurant a Ixelles. 58. aven. bmile Uuray.
M. Jacques de Bcukclaer, industriel, demeurant a Wilrijk-Anvers. 43. Ber-

kcnlaan. . , r. t •
Mme Jacques de Beukelaer, née Jacqueline-Mathilde de Reus. sans prot^sion.
M. Emile-Jean de Borja le Bron, retraité. demeurant a Anderlecht. 30, rue

Thiernesse. . u . c
Mme Emile-Jean de Borja le Bron, née Marie-Eugénie Haentjens. sans prof.
M. Jean Deckers, ingénieur technicien expert légiste. demeurant a Berchem-

Anvers. 4. rue Général Capiaumont.
M. le chevalier Michel-Fernand de Craycncour, sans profession. demeurant a

Etterbeek. 6. avenue Boileau.
M. Robert de Lathuy, rcviseur de banques et d entreprises. demeurant a

Ixelles. 38. avenue des Klauwaerts.
M. Thierry-Framjois-Xavier-Marie-Joseph-Ghislain comte de Limburg Stitum,

administrateur de sociétés. demeurant au chateau de et a Huldenbcrg.
Mme veuve Charles de Mol, née Marie-Céline-Adèle Chabeau. sans profes

sion. demeurant a Saint-Gilles-Bruxelles, 30. rue Tasson Snel.
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M. Li on-Charles-Julien-Marie de Mol, étudiant.
M. P ïrre-Eugène-Charles-Marie de Mol, étudiant.
M. O >meiiIc-Maurice de Reus, ingénieur des constructions civiles et électri-

cien. demcuraot a Etterbeek, 50, avenue de Tervuren.
M. Louis-Léon-Marie de Reus, ingenieur civil des constructions. dcmeurant a

Woluwe-Saint-Pierre, 221, rue Frangois Gay.
Mme Ia comtesse Jacgues de T'ScrcIacs de ^^ommcrson, néc Geneviève

Pecsccen, sans prcfcssion, dcmeurant a Ixelles, square du Vai de la Cambre, 20.
Mme Robert Desguin. néc Margueritc van de Putte, sans profession, dcmeu

rant a Ixelles, 116. avenue Guillaume Gilbert.
M. Joseph-Edouard Goossens, ingénieur, demeurant a Forest. 119, av, Besme.
M. Gulllaume-Constant-Edouard Goosens, sous-directeur retraite de la Ban-

que de la Société Générale de Belgiquc. a Bruxelles. demeurant a Forest. 84.
avenue Besme.

Mme Guillaume-Constant-Edouard Goossens, née Jeannc Dubois. sans prof.
M, Edouard-Joseph Goosctrs, employé de banque.
Mlle Yvonne Lados van der Mersch, sans profession, demeurant a Uccle, 59.

rue Joseph Bens.
M, Fernand-Louis Legros, officier, demeurant a Ixelles, 70 .avenue Guillau

me Gilbert.

Mme Fernand-Louis Legros, née Maria van Leemputten, sans profession.
M. Paul-Marie Leynen, administrateur de sociétés. demeurant a Tervuren,
chemm d Hoogvosrt.
Mme Paul-Marie Leynen, née Simone Coppyn, sans profession.'
Mile Claudine Leynen, sans profession.
M. Laurent Leynen, sans profession.
M Paul Mamct, ingénieur civil, demeurant a Bruxelles. 262, avenue Albert.
M e Josme Meulcmans, sans profession, demeurant au chatcau de et a Herent.
Mlle Heicne Meulcmans, sans profession.

.  Patcrnostrc de La Mairieu, lieutenant-colonel RTH, demeurant au'
chaleau de et a Hombeek.

Mme Marcel Paternostre de La Mairieu, née Elianc Maes, sans profession.

M"c£riir.,ïriï''Lt^
M. Ghislain Paternostre de La Mairieu, étudiant.

Baudoum Paternostre de La Mairieu, docteur en droit, administrateur terri-

(Rwlndal Ministère de rintérieur, demeurant a ligala
. ii'ïrï;i*d??ïï'd?;rcrb.t """"" -

Rlttweger de Moor.

étud2e Rlttweger de Moor.
M. Léon-Marie-Eugène-Honoré Robin, conseiller héraldique au Ministère des

Affaires etrangeres, demeurant è Woluwe-Saint-Lambert llravenue Marie-Josc.
réserve -f--- colond-médecin de
sans^r^L^SÜ"^'""'^'"" )ustine-Augustrne-Léonie-Marie Strens,

M. Victor-Joseph - Marie Spelkens, inspecteur honoraire des bibliothèques
publ.ques au Mmistere 1 nstruct.on publique, ancien aSé de cabinets ministé-
riels. dcmeurant a Bruxelles. 3, rue Archimède

Mlle Denise-Amé]ie-)eanne-Annc Sr>cllron« i
M. Arnould-Victor-Joseph Stas-dc Smet, ̂ ajor dTrL'erve honoraire d'artil-

lerie, directeur de 1 In.stitut central de Commerce, demeurant a Bruxelles. 54. rue
des Colonies.

M. Ernest-Joseph-Emmanuel Stas-Rey„iers, sans profession, lauréat du tra-
vaii. demeurant a Anvers, Hl. rue Lamorinière

M. Ie vicomte Charles Tcrlinden, professeur a l'Université de Louvain. demeu-
rant è Bruxelles. 15. rue Guimard.

M. Henri-Marie-Arnold-Gérard-Jacques-Antoine-Francois de Borgia. comtc
t Kmt de Roodcnbcke, lieutenant-colonel aux troupes biindées, demeurant a Ixelles,
215, rue Américaine.



M. Ie baron Adrien t' Kint de Roodenbcke, sans profession. deraeurant a
Etterbeek, 34, avenue des Gaulois,

M. Jean-Franijois-Marie-Ghislain t' Kint dc Roodenbekc, écuyer, consul gêné-
ra! de Belgique honoraire, demeurant a Bruxelles, 526, avenue Louisc.

M, Philippe-Victor-Esther-Hélène-Erncst Triest, ingénieur A,I.A,. demeurant
a Mol « Den Die) ».

M, Jean - Edmond - Marie - Ghislain chevalier t'Serstcvens, administrateur de
société.s, demeurant a Etterbeek. 27. avenue des Gaulois,

M, Alphonse van Bogaert-Wauters, ingénieur, demeurant a Hamme (Flandre
oriëntale). 25, rue Haute,

M. Albert-Jules van Dievoct, directeur honoraire de la Compagnie interna
tionale des Wagons-Lits et des Grands Express européens, demeurant b Etterbeek,
53, rue Père de Deken, „ _ , ,

Mme Albert-Jules van Dievoct, néc Anne-Marie-Eugenie-Frangois, sans prof.
M, Romain van Geertmycn, industrie!, demeurant a Belsele. 8/. place Com

munale. . ! .
Mme Romain van Gccrtruycn, née Jacqueline de Roovcre. sans profession,
M, Franz van Leemputten, sous-directeur de societes d assurances, demeurant

a Ixclles, 70, avenue Guillaume Gilbert- j
Mme Franz van Leemputten, née Madeleine Hap, sans prolession.Mme veuve Gérard vL Ongevalle, née Slisabeth-Nc ly-A^honsme-Mar.e-

Joseph-Ghislaine Hubert, sans profe.ssion. demeurant a f
M. Henry-Charlcs vanParys. magistrat. demeurant aRii^^ensart «i^s ilimi^^^^^^
M, Roger Franquet, sans profession. demeurant a Bruxelles. 214. avenue Fran-
M°mrRoger Franquet, née Denise Van Tilt. sans profession.

B. — Ainsi quc : - ,r - n

de la Société de 1 Ommegang de Bruxelles. , , /-(lu, ](., Bruxelles 25 rue
Mile Mina-Emilicnne Marlens, demeurant a Sf'ntf

Félix Dclhasse. en sa qualité d archiviste de Ia vi e n iijs 55 boulevard
M, Léon-Marie-Prosper van Acker. demeur^t a

d'Ypres, en sa qualité de commissairc generol de la aocicte y a
Bruxelles.

Tous de nationalité beige.

Lesquels comparants voulant constituer entre ^^et^^toute^^
viendront a en faire partie dans la suite, une asso
ont requis den acter les statuts ainsi ,•Ommegang de Bruxelies,

Article 1. — Sous Ie parrainage „ ' || j[ con.stitué une association
nssociation sans but lucratif, etabl.e a Bruxell^^ Lignagcs dc Bru-
sans but lucratif dcnommee « van de Brusselse Gcslach-
xelles », en nécrlandais « Vereniging der Afstammelinge
ten ».

Art. 2. — L'association a pour objet de :Art. 2. — L association a pour o ) j__.- igj sept lignages de Bruxelles

... oït r^uïtrairprér^^^^^^^^ ) org..^^ation politique de la ville Jusqua
la fin de 1 Ancien régime (1794), ,„ani«me se oréoccupant dc la défense

6) Aider et soutcnir toute initiative ou organisme se prcu p
de Bruxelles ou de la région bruxelloise. pnfants 1'obtention des bourscs

c) Faciliter a ses membres ^ ^ ou cn créer de nou-
d'études réservées aux descendants des lignages de orux
velles au profit de ceux-ci. rlp.: réunions ,conférences, fétes, excur-

A ces fins, 1 Association peu °''9 , privées ; éditer et soutenir tout
sions, et toute-s autres manifestations publiques ou P")'" •
ouvrage ou publication touchant a > dH tibéralités

Fllï» sous les conditions prcscntcs p«ir 't; ^ . . 1 .1.
entre vlfs ou testamcntaires et acquérir tous bien mobiliers et imnwbiliers.En trtre eu égard aux liens' existant cn.re la Sociéte
membres fondateurs de la présente association sans but lucratit, 1 Assoaation,
agiSnt dlnsTe^^^^^^^ esprit, «ntinuera a soutenir et aider la Socete de 1 Ommegang dans ses buts culturels et historiques. ^



Membres

Art. 3. — Le nombre des associés est illimité. sans pouvoir être inférieur
a trois.

Font partie de I'Association :
a) Les membres fondateurs comparaissant au présent acte de constitution.
b) Les membres cffectifs, qui justifient, par des preuves valables. qu'ils descen

dent en ligne masculine ou féminine, soit d'une personne ayant fait l'objet d'une
admission dans un des sept lignages de Bruxelles ou ayant exercé une fonction
iignagère, soit d une personne dont le frère, du chef d un père ou d'une mère
communs. s'est trouvé dans ces conditions.

Par extension, les membres effectifs peuvent faire admettre leur mari ou leur
épouse. Ne sont pas admis de droit, les descendants de ce conjoint qui seraient
issus d'un autre mariage.

c) Les membres d honneur qui, par leur qualité, peuvent aider I'Association
dans 1 accomplissement de son objet social, ou honorer I'Association. Ce titre peut
être conféré a des personnes qui se sont distinguées par 1'aide qu'elles ont apportée
a I Association.

Les membres d honneur sont nommés par le conseil d'administration.

Admission
Art. 4. Le candidat a 1 admission comme membre effectif, qu'il ait fait

paftie ou non de 1 ancien groupement sans personnalité civile du méme nom que
ia presente Association sans but lucratif, doit adresser au secrétaire de I'Associa
tion une requete d admission sur formulaire spécial et en même temps au référen-
daire. en triple exemplaire. un mémoire justificatif également sur formulaire spécial,
donnant la déduction généalogique invoquée a partie de 1'ascendant le plus récent
possible regu dans un des lignages de Bruxelles. avec référencc aux preuves.
degre par degré.

En même temps. doivent être adressées au référendaire. les documents iustifi-
catifs de la filiation invoquée. IIs seront produits en photocopie ou en copie déli-
vree par 1 autorité compétente. Pourront être présentées des références a des
ouvrages imprimés ou manuscrits dont la Commission des preuves reconnaitrait
la valeur scientirique.

Commission des preuves
Art. 5. - Les filiations produites seront vérifiées sur les documents produits

par les «pretendants» par le reférendaire assisté de deux commissaires aux preu
ves. constituant ensemble la Commission des preuves

Cette Commission fait rapport a chaque réunion du conseil d'administration
sur les demandes d admission regues depuis la réunion précédente et lui fait part
de ses conclusions. en justifiant. au besoin, son point de vuc

Le conseil d'administration vote a la majorité sur l'admission des « préten-
dants » reconnus admissibles et juges moralement dignes de l'être Ce vote tranche
en même temps les cas douteux et ne devra pas être justifié. Ne peuvent participer
au vote que les administrateurs qui sont membres effectifs: les commissaires aux
preuves s abstiendront a ce vote.

Sortie et exclusion
Art. 6. Les membres perdent leur qualité par défaut de paiement de la

cotisation annuellc dans les trois mois dc son rappel.
Pour des motifs graves. 1'assemblée générale statuant a la majorité des deux

tiers. peut prononcer 1 exclusion d un ou de plusieurs membres. Les membres
sortants n ont aucun droit sur le fonds social.

Année sociale
Art. 7. — L année sociale commence le premier janvier et finit le trente et

un décembre de chaque année. Le premier exrcice commence au jour du présent
acte et finira le trente et un décembre mil neuf cent soixante et un.

Assembiée générale
Art. 8. — Pour commémorer l'usage multiséculaire des lignages de Bruxelles.

l'assemblée générale se tiendra le treize juin de chaque année ou a une date
rapprochée. Les membres fondateurs et les membres effectifs. les uns et les autres
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en règle de cotisation, ainsi que les membres d'honneur seront convoqués par voie
postale hult jours au moins avant l assembiée générale par les soins du conseil
d'administration.

L'assemblée générale entendra Ie rapport du conseil d'administration et se
prononcera sur la decharge de celui-ci. Elle procédera au renouvellement total ou
partiel du conseil d'administration ainsi qu'a l'approbation du budget et des
comptes.

L'assemblée générale dolt également décider en matière de modifications aux
statuts. révocation des administrateurs, exclusion d'un raembre. dissolution de
l'Association.

Les membres fondateurs et les membres effectifs jouissent du droit de vote a
l'assemblée générale. Les résolutions sont prises a la majortié des membres p.-ésents
OU représentés.

Pour toute modification aux statuts 11 sera procédé comme prescrit aux articles
8 et 9 de la lol du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un.

Les résolutions de l'assemblée générale seront portées a la connaissancc des
membres et des tiers intéressés, soit par la voie postale, soit par la publication
dans un recueil périodique.

Assemblée générale extraordinaire
Art. 9. — Sur demande de la moitié des membres du conseil d administration

ou de un cinquiéme des membres effectifs, Ie président de 1 Associaüon devra
convoquer une assemblée générale extraordinaire avec un ordre du jour bien précis.

Cette assemblée générale devra statuer a la majorité des deux tiers des mem
bres présents ou représentés.

Comité d'honneur

Art.10. — Parmi les membres d'honneur, il sera constitué un comité d hon-
neur par Ie conseil d'administration.

Conseil d'administration

Art. 11. — L'Association est dirigée par un conseil d administration composé
de onze membres au plus, dont Ie président, un ou deux vice-présidents, Ie secré
taire, Ie référendaire, deux commissaires aux preuves et Ie trésorier. . .

Une même personne peut cumuler deux de ces fonctions. Lc conseil s adjoin-
dra, s'il Ie désire, un membre-conseiller. . . j

Les résolutions sont prises a la majorité des voix. En cas de parite des voix,
celle du président est prépondérante.

Les administrateurs sont désignés par l'assemblée générale sur prescntation
du conseil d'administration. Cependant, les premiers administrateurs sont désignés
par les présents statuts. . i. j .

Le conseil détermine lui-même les attributions de ses membres, chaque admi
nistrateur devant remplir un röle effectif dans la gestion de la sociétc, suivant
dispositions d'ordre intérieur.

A partir de mil neuf cent soixante-deux, le conseil est renouvelable, annuel-
lement par tiers, les administrateurs sortants étant rééligibles. En cas de difficulté
pour établir la liste des administrateurs sortants, il est procédé par tirage au sort.

En cas de décès ou de démissioa d un administrateur en cours d exercice,
le conseil d'administration pourra pourvoir provisoirement a son remplacement
jusqu'a la prochaine assemblée générale ordinaire.

Pouvoirs

Art. 12. Le conseil d'administration gcre les affaires de 1 Association et la
représente dans tous les actes judiciaires et extra-judiciaires.

II a, en outre, tous pouvoirs de disposition.
"Tous les actes engageant l'Association seront valablement signés par deux

administrateurs, sans que ceux-ci aient a justifier d'aucune délibération, autorisa-
tion ou pouvoir spécial. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité,
déléguer ses pouvoirs a l'un de ses membres.

Toutefois, le président, le secrétaire et le trésorier auront. chacun et séparé-
ment, la signature pour opérer au compte de cheques postaux sans avoir a justifier
a l'égard de l'Office des chèques postaux d'une autorisation du conseil d'adminis
tration.



Ils ne pourront cependant effe:tuer que les opérations autorisées par Ie conseil
d'administration ou Ic comité de direction.

Comité de direction

Art.13. L'administration courante de I'Association est confiée a uo « Comi
té de direction » composé du président, d'un des vice-présidents, du secrétaire et
du référendaire, et éventuellcraent d'un autre membre qu'il pourra designer,

Cotisations

Art. 14. — La cotisation annuelle est fixée par ie conseil d'administration.
Elie ne pourra pas dépasser cinq cents francs.
II pourra être établi une cotisation famiiiaie. Eventuellement, la cotisation

annuelle pourra être remplacée par une cotisation unique, d'un montant plus
important a fixer. et qui donnera Ie titre de « membre a vie ».

Collaboration avec la Société de TOmmcgang
Art. !5. — En témoignage des liens unissant I'Association de la Société de

1 Ommegang, la qunlité de membie adherent de la Société de l'Ommegang, avec
les droits et obligations statutairement attachés a cctte qualité. sera de plein droit
reconnue aux membres de I'Association des Descendants des Lignages de Bruxelles
en règle de cotisation.

De même, deux membres de ia Société de rOmmegang, en principe Ie prési
dent et un membre du conseil d'administration, feront partie du comité d'honneur
de I'Association et, d'autre part, deux membres de j'Associaition, en principe Ie
président et un membre du conseil d'administration, feront partie du conseil d'admi
nistration de la Société de l'Ommegang. Ie premier avec Ie titre de vke-président.

De pius. I'Association ristournera a la Société de l Ommcgang un tiers des
cotisations annuelles, avec un minimum de cinquante francs par membre fondateur
OU effecCif, afin de contribuer aux frais de gestion de cette société et de compenser
les avantages dont cciie-ci ferait bcnéficier I'Association ou ses membres. Le
décompte et le reglement de la ristourne s'effectueront en fin de chaque semestre.

Comptes sociaux
Art. 16. — II est établi annuellement et présenté a l'asscmblée générale un

compte des recettes et des dépensts de l'exercice écoulé, ainsi qu'un budget pour
le prochain exercice.

En règle générale, les recettes et les dépenses se font a l intervention du
compte de cheques postaux de I'Association,

Responsabilités
Art.I7. — Les membres de I'Association ne sont tcnus a aucune responsa-

bilité. sauf, éventuellcment, pour des actcs dont ils seraient pcrsonncllcment et
indiscutablemcnt les auteurs.

Siège social
Art.. 18. — Le siège social est fixé a Bruxelles. II est actucllemcnt établi a

Ia Maison de Bellone. ruc de Flar.dre. n" 46.

Dissolution
Art. 19. — LAssociation peut être dissoute par une assembléc générale con-

voquée spécialement pour délibérer sur ce point a l'ordre du jour. et a laquelle
les deux tiers des membres doivent être présents ou représcntés.

La résoiution sera prise par au moins deux tiers des membres présents ou
repré.sentés a I'assemblée générale, et le tiers des membres cotisants pour l'année
en cours.

A défaut de réunir le quorum légal. une seconde assemblee sera convoquéc
qui pourra valablement décider quelquc soit le nombre de membres présents, mals
sous réserve d'homologation en justice conformément a la lol.

Après l'apurcment des charges éventuelles, 1'avoir disponibic de I'Association
sera transféré a la ville dc Bruxelles pour étre affeclé a i'un ou l'autre service
dont l'ohjet se rapproche de celui de I'Association.

Rentarque. — Les artictes signéf n'engagenr que leurs auteurs.

Editeur responsable : André Braun de ter Meeren — 65. Chaussée de Malines, Slerrebeek.
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